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Introduction

Les activites polluantes provoquent parfois des dommages ä renvironnement
et ä ses composantes puis, par ricochet, aux etres humains. Ainsi, elles alte-
rent de facon nuisible les proprietes physiques biologiques ou chimiques d'un
cours d'eau2, ou modifient l'etat naturel du sol ou de l'air3. Elles ont ensuite
un effet sur les personnes qui utilisent ces ressources naturelles. Selon les
cas, ralimentation en eau potable ne sera plus assuree; le sol deviendra im-
propre ä 1'agriculture; l'air vicie provoquera diverses maladies respiratoires.

Dans ces exemples, renvironnement et les divers elements qui le compo-
sent sont ä la fois l'objet des atteintes de pollutions et le vecteur des prejudi-
ces subis par les particuliers dans leurs biens ou leur sante.

L'auteur d'une pollution pourra etre recherche en reparation de ces domma-
ges aux conditions posees par le droit de la responsabilite civile. Aux normes
classiques du droit de voisinage, utilisees traditionnellement dans ce genre
d'affaires, se superposent des lois speciales plus recentes regissant certaines
installations ou activites dangereuses4. Ces regles variees forment ce qu'on
appelle couramment la responsabilite civile du pollueur, ou pour les domma-
ges ä l'environnement5, ou encore pour les atteintes de pollutions. La langue
allemande est plus concise, qui utilise le terme «Umwelthaftung». Ces ex-
pressions, si elles designent toutes la responsabilite civile pour les dommages
resultant des atteintes ä l'environnement, recouvrent des regles diverses par
leurs conditions de mise en oeuvre et les prejudices dont elles prevoient la re-

1 Je remercie Messieurs Eric Cerottini et Xavier Michellod, licencies en droit, assistants pour
l'enseignement du droit ä l'EPEL, pour l'aide qu'ils m'ont apportee lors de l'elaboration de cet
article.
2 H s'agit de la definition de la poIlution donnee ä l'art. 4 de la Loi föderale sur la protection des
eaux du 24 janvier 1991 (RS 814.20) (LEaux).
3 Voir l'art 7 al. 3 et al. 4bis de la Loi föderale sur la protection de l'environnement du 7 octobre
1983 (RS 814.01) (LEB).
4 Voir HAGER Günter, «Europäisches Umwelthaftungsrecht», Zeitschrift für Europ.
Privatrecht 1997, pp. 9 ss.
5 Voir ä cet egard le Livre vert sur la reparation des dommages causes ä renvironnement, Com-
mission des Communautes europeennes, Document COM (93) 47 du 14 mai 1993 (ci-apres
Livre vert), qui utilise aussi l'expression de responsabilite environnementale: p. 13.
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paration. Elles soulignent bien la difficulte ä cerner l'objet de cette responsa-
bilite, due ä la specificite des atteintes causees par les pollutions d'une part et
aux definitions diverses qui sont donnees de l'environnement lui-mSme
d'autre part6. J'utiliserai pour ma part les termes de responsabilite civile pour
les dommages de pollutions, lesquels seront definis ä la section LB. ci-des-
sous.

Cette contribution examiae s'il existe une uniformisation de ce droit en Eu-
rope7 et quelles sont les tendances qui se dessinent dans ce domaine. La sec-
tion I decrira brievement le fondement de cette responsabilite et ses condi-
tions. La section II se penchera sur les difficnltes de sa mise en oeuvre, liees
aux caracteristiques des dommages causes par les pollutions. Je decrirai en-
suite ä la section EU les tendances vers l'europeanisation de ce droit.

Selon les Etats, ces normes de responsabilite civile objective aggravee
prennent soit la forme de lois speciales, soit se fondent sur les regles du droit
commun qui sont amenagees pour repondre aux particularites des dommages
de pollutions:

a) Cette derniere approche est notamment celle de la France. L'article
1384 alinea 1 du Code civil sur la responsabilite du fait des choses11 a dejä
ete applique dans des affaires de pollution; il n'exige ni faute, ni inconve-
nients anormaux, contrairement ä la theorie des troubles de voisinage12. En
outre, le legislateur a institue un Systeme de responsabilite pour risque pour
certaines activites, notamment en matiere nucleaire13.

b) L'Allemagne a institue une norme de responsabilite ä raison du risque
pour les dommages resultant de la pollution des eaux au § 22 de la Wasser-
haushaltgesetz (WHG) du 27 juillet 195714. Elle a egalement adopte la
Umwelthaftungsgesetz (UmweltHG) du 10 decembre 1990, qui attache une
responsabilite objective aggravee aux atteintes provenant d'installations enu-
merees dans la loi15.

c) En droit suisse, plusieurs activites qui presentent des risques particuliers
pour les etres humains et l'environnement sont regies par des lois speciales
qui contiennent une norme de responsabilite objective aggravee plus ou
moins stricte selon les installations considerees16. Mentionnons ä titre
d'exemples les articles 39 de Loi federale sur la radioprotection17, 3 et sui-
vants de la Loi sur l'energie nucleaire18, 33 de la Loi sur les installations de
transport par conduite19, et 58 de la Loi federale sur la circulation routiere20.
En outre, une norme de responsabilite civile generale pour les dommages

tives pour risques les plus importantes en droit suisse; TERCIER Pierre, « L'indenmisation des
prejudices causes par des catastrophes en droit suisse », RDS 109/1990, pp. 73 ss, p. 123 (cite
Prejudices de catastrophes); TERCEER Pierre, « Quelques considerations sur les fondements de la
responsabilite civile », RDS 95/1976 I, pp. 1 ss, pp. 11 ss (cite Fondements); WIDMER Pierre,
« Fonction et evolution de la responsabilite civile pour risque », RDS 96/19771, pp. 417 ss, p. 426.
11 Cette disposition a la teneur suivante: «On est responsable non seulement du dommage que
l'on cause par son propre fait, mais encore de celui qui est cause par le fait (...) des choses que
Ton a sous sa garde.»
12 Voir PREUR Michel, Droit de l'environnement, 3= ed., Paris 1996, nos 950 ss. Sur l'art. 1384
CC, voir MAZEAUD Henri, Leon et Jean, Traite theorique etpratique de la responsabilite civile
delictuelle et contractuelle, 6C ed., Paris 1970, tome II, pp. 192 ss.
13 Voir la Loi du 30 octobre 1968, modifiee par la loi du 16 juin 1990 relative ä la responsabilite
civile dans le domaine de l'energie nucleaire et PRIEUR, n° 951.
14 Sur cette disposition, voir GIESEKE Paul/WlEDMANN Werner /CZYCHOWSKI Manfred,
Wasserhaushaltsgesetz, Kommentar, 5= ed., Munich 1989; LYTRAS Theodor, Zivilrechtliche
Haftung für Umweltschäden, Berlin 1995, pp. 64 ss.
15 Sur cette loi, voir SAUE Peter, Umwelthaftungsgesetz Kommentar, Munich 1993; SCHMODT-

I. Les conditions de la responsabilite civile
pour les dommages de pollutions

A. Le fondement: l'emergence d'une responsabilite objective

Les dommages causes par les pollutions ne sont pas un phenomene recent,
meme s'ils se sont banalises avec l'industrialisation de notre societe. La juris-
prudence offre des exemples anciens de prejudices causes par des pollutions
des eaux et de 1'air8. Leur reparation se fondait alors principalement sur le
droit de voisinage et les normes classiques de la responsabilite pour faute9.

Cependant, l'emergence et le developpement d'activites dangereuses tou-
jours plus nombreuses, presentant des potentiels de pollutions toujours plus
importants, ont entraine l'adoption de normes de responsabilite fondee sur la
simple realisation du risque. El s'agit de normes de responsabilite objective,
ou causale, aggravee. Le lese n'est plus tenu de prouver la violation d'un de-
voir de diligence ou une faute du responsable. La justification de cette forme
de responsabilite est de faciliter la reparation des prejudices subis par les le-
ses; eile repose aussi sur l'idee que celui qui tire profit d'une activite dange-
reuse doit en subir les consequences et reparer les dommages causes par la
realisation du risque10.

6 Livre vert, p. 10; Kiss Alexandre/SHELTON DINAH, Traite de droit europeen de l'environne-
ment, Paris 1995, pp. 3 ss.

7 Sans autre precision, ce terme couvre l'ensemble de l'Europe, y compris la Suisse, pour la
distinguer de l'Union europeenne.

8 Pour le droit suisse ATF 76 H 129 = JdT 19511 p. 133 (pollution des eaux); ATF 75 H 116 =
JdT 19491 p. 625 (pollution des eaux); ATF 55 H 243 = JdT 19301 p. 209 (pollution des eaux);
ATF 44 H 33, JdT 1918 I p. 252 (pollution de l'air); ATF 109 H 304 = JdT 19841 p. 629 (res.)
(pollution de l'air). La celebre affaire de la Fonderie de Trail entre les Etats-Unis et le Canada est
un cas d'application des regles de bon voisinage en matiere de pollution atmospherique interna-
tionale: Sentences arbitrales des 16 avril 1938 et 11 mars 1941, in Recueil des sentences arbitra-
les, volume HL pp. 1905 ss.
9 En Suisse, il s'agit de l'art. 41 CO (responsabilite pour faute) et des art. 679 et 684 CC (droit

de voisinage); en France, des art. 1382 et 1383 CC (responsabilite pour faute) et de la theorie des
troubles de voisinage de creation pretorienne; en AÜemagne, du § 823 BGB (responsabilite pour
faute) et §§ 906 et 1004 BGB (droit de voisinage).
10 Voir, parmi beaucoup d'autres auteurs, HONSELL Heinrich, « Die Reform der Gefährdung-
shaftung », RDS 116/1997, pp. 297 ss, 301, qui donne äp. 300 la liste desresponsabilites objec-
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d'un devoir de diligence; eile est plus ou moins etendue selon les clauses d'exclusion retenues et
le genre de dommages reparables. Ainsi, certaines normes excluent la reparation des dommages
purement economiques: art. 1 al. 1 de la Loi federale sur la responsabilite des chemins de fer et
de bateaux ä vapeur et des postes du 28 mars 1905 (RS 221.112.74) et l 'art 58 al. 1 de la Loi
federale sur la circulation routiere du 19 decembre 1958 (LCR) (RS 741.01).
17 Du 22 mars 1991 (LRaP) (RS 814.50).
18 Loi federale sur la responsabilite civile en matiere nucleaire du 18 mars 1983 (LRCN)
(RS 732.44).
19 Du 4 octobre 1963 (LITC) (RS 746.1).
20 Citee supra, note 16.
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causes par les atteintes ä l'environnement a ete inseree ä l'article 59a de la Loi
föderale sur la protection de 1'environnement (LPE)21 lors de sa revision en
1995. Elle est entree en vigueur le 1er juillet 1997. L'alinea 1 de cette disposi-
tion a la teneur suivante:

Le detenteur d'une entreprise ou d'une installation qui presente un danger particulier
pour 1'environnement repond des dommages resultant des atteintes que la reaHsatdon de
ce danger entraine. Sont exceptes les dommages ä l'environnement proprement dits.

En bref, les conditions de cette responsabilite sont les suivantes22.

- II s'agit tout d'abord d'une responsabilite objective aggravee; le lese n'a pas
ä prouver la violation d'un devoir de diligence ou d'une faute.

- II faut que le dommage provienne d'une entreprise ou d'une installation23

qui presente un danger particulier pour 1'environnement. L'article 59a ali-
nea 2 contient une liste exemplaire de telles entreprises et installations, qui
sont soumises ä des dispositions de securite particuliere par la LPE elle-
meme ou ses ordonnances d'application. La loi ne precise toutefois pas ce
qu'il faut entendre par «danger particulier».

- Le dommage doit etre une concretisation de ce danger et provenir des at-
teintes definies ä l'article 7 LPE. Un lien de causalite est necessaire entre
l'actualisation du risque presente par l'entreprise et le dommage.

- L'alinea 3 de l'article 59a LPE prevoit les causes classiques d'exoneration
que sont la force majeure, la faute grave d'un tiers ou du lese.

- Les relations entre cette nouvelle disposition et les normes de responsabi-
lite contenues dans les autres lois speciales sont reglees par rarticle 59a
alinea 5. Celui-ci reserve l'application des lois föderales sur la radioprotec-
tion et l'energie atomique ainsi que les dispositions plus severes des lois fö-
derales24.

L'emergence de normes de responsabilite civile ä raison du risque dans
les droits suisse, allemand et frangais est exemplaire des developpements
analogues qui se manifestent dans d'autres Etats europeens. On assiste ä
la mise au point, dans plusieurs pays, d'un regime de responsabilite civile
sans faute, plus ou moins aggravee, pour la reparation des dommages cau-
ses par les pollutions ou certaines activites determinees25. II existe ainsi
en Europe une certaine harmonisation du fondement de la responsabilite
civile du pollueur, quand bien meme des divergences subsistent notam-
ment quant ä la definition des activites soumises ä ce genre de responsa-
bilite.

Ce rapprochement des normes internes se double d'une uniformisation du
droit de la responsabilite civile dans les matieres qui sont regies par une Con-
vention internationale. Plusieurs traites conclus dans les domaines nucleaire
et du droit de la mer contiennent des normes de responsabilite civile sans
faute qui s'appliquent de maniere umforme dans les Etats signataires26.

B. Les autres conditions de la responsabilite civile pour les dommages
de pollutions et les obstacles ä sa mise en oeuvre

1. Les caracteristiques du droit de la responsabilite civile
pour les dommages de pollutions

L'existence d'une norme de responsabilite objective, meme aggravee, n'assure
pas ä eile seule une meilleure reparation des prejudices ni une protection plus
efficace de l'environnement. En effet, la mise en oeuvre du droit de la respon-
sabilite civile pour les dommages de pollutions se heurte partout ä des obsta-
cles, en raison des caracteristiques des atteintes causees par les degradations
de l'environnement. Sans vouloir les enumerer toutes, mentionnons notam-
ment les suivantes.

a) La definition du dommage et la notion de dommage ecologique

Les pollutions peuvent avoir des effets prejudiciables sur la sante et sur les
biens des particuliers ou des collectivites publiques, causant ainsi des dom-
mages ä une ou plusieurs personnes determinees. Ceux-ci sont reparables aux
conditions posees par le droit civil, en particulier lorsqu'est etablie une dimi-
nution du patrirnoine du lese.

En outre, elles causent des degäts aux ressources naturelles. La destruction
de la faune sauvage, la disparition d'especes animales, la degradation de la
qualite de 1'air, la destruction de la couche d'ozone, sont des phenomenes ge-
neralises qui touchent l'ensemble de la collectivite, le patrimoine commun de
tous les etres vivants et celui des generations futures.

La question se pose communement de savoir si ces dommages dits ecolo-
giques sont indemnisables par le droit de la responsabilite civile et dans l'af-
firmative, qui est habilite ä en demander la reparation27.

26 Voir SANDS Philippe, Principles of International Environmental Law, vol. I: Frameworks,
Standards and implementation, Manchester - New York 1995, pp. 652 ss. Mentionnons la Con-
vention de Paris de 1960 sur la responsabilite civile dans le domaine de l'energie nucleaire (pu-
bliee in 956 United Nations Treaties Series 251) et la Convention de Bruxelles de 1969 sur la
responsabilite civile pour les dommages dus ä la pollution par les hydrocarbures, entree en vi-
gueur pour la Suisse le 14 mars 1988: (RS 0.814.291).
27 Sur la discussion en Allemagne, voir S E B T Christoph, Zivilrechtlicher Ausgleich
ökologischer Schäden, Tubingue 1994; L Y T R A S , pp . 184 ss; en Suisse, PETITPIERRE Daniel ,
Zivilrechtliche Haftpflicht für Umweltschädigungen nach schweizerischem Recht, these Bäle
1993; M Ü L L E R - C H E N Markus, «Entwick lungen im europäischen Umwelthaf tungsrecht»,
RSDIE1997, pp. 213 ss, pp . 228 ss; en France, M A R T I N Gilles, Le droit ä l'environnement: de la
responsabilite civile pourfaits de la pollution au droit ä l'environnement, Lyon 1978 (cite: L e
droit ä l'environnement), pp. 38 s., pp. 60 ss; LITTMANN-MARTIN Marie-Josee/LAMBRECHTS
Claude, « La specificite du dommage ecologique », in Le dommage ecologique en droit interne
communautaire et compare, Paris 1992, pp. 45 ss.
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21 Du 7 octobre 1983 (RS 814.01).
22 Pour une presentation plus detaillee, voir PETTTPIERRE-SAUVAIN Anne, « La responsabilitfi du
pollueur: revision de la LPE et droit souhaitable », SemJud 1996, pp. 17 ss; JÄGGI Thomas,
« Neue Haftunsbestimmungen im Umweltschutzgesetz », RSJ1996, pp . 249 ss.
23 Par installations, on entend les bätiments, les voies de communication, les ouvrages fixes
ainsi que les modifications de terrain, les outils, les machines ou les vehicules (art. 7 al . 7 LPE) .
24 C'est le cas par exemple de l'art. 33 al. 2 litt, c, qui ne prevoit pas la cause d'exclusion de la
faute grave d'un tiers: sur cette disposition, voir TERCIER, Prejudices de catastrophes, p . 181.
25 Le livre vert, pp. 13 ss, donne un apergu general des tendances du droit de la responsabilite
environnementale dans les Etats membres de l 'Union europeenne et constate une tendance legis-
lative recente visant ä la creation de regimes de responsabilite sans faute.

466



b) L'identification du responsable et de la cause des dommages

Un autre probleme de mise en oeuvre reside dans le fait que les effets des pol-
lutions se manifestent parfois des annees apres que 1'evenement dommagea-
ble a eu Heu. L'exposition ä des substances radioactives peut induire des can-
cers qui surviennent des annees plus tard, voire chez les descendants des per-
sonnes exposees. Un autre exemple fameux est celui des maladies provo-
quees par l'ingestion de fibres d'amiante, qui provoque diverses formes de
cancers, lesquels se manifestent jusqu'ä quarante ans apres l'exposition. Dans
ces cas, il peut etre tres difficüe d'identifier le responsable28. n en va de
meine lorsque la pollution est diffuse ou cumulative29.

Une fois le responsable identifie, la victime devra encore etablir que le pol-
luant en question a bien provoque son dommage, ce qui pose des problemes
ardus de preuve de la causalite30.

c) La prescription

De plus, le lese risque de se voir opposer la prescription lorsque son dom-
mage, par exemple l'atteinte ä son integrite corporelle ou la contamination de
son fonds, apparait plusieurs annees apres que 1'evenement ä l'origine du
dommage a eu lieu.

d) Les effets des autorisations administratives d'exploitation

La responsabilite objective aggravee s'attache souvent ä des activites soumi-
ses ä une autorisation administrative d'exploitation31. Le juge civil saisi d'une
action en paiement de dommages-interets est parfois confronte ä la question
des effets de ces permis, en particulier si le dommage survient alors meme
que l'entreprise en respecte les conditions. Ce fait constitue-t-il une cause
d'exoneration de la responsabilite? Dans la negative, quelles sont les sanc-
tions ä la disposition du juge civil? Ce dernier.est-il libre d'ordonner des me-
sures anti-pollution qui n'ont pas ete exigees par l'autorite administrative? On
aborde ici la delicate problematique de la delimitation entre le droit prive et
le droit public et celle de la Separation des pouvoirs, qui sont resolues de ma-
niere differente selon les pays32.

e) La prevention

La nature et l'ampleur des atteintes causees par les pollutions rendent leur
prevention essentielle. La reparation n'est parfois tout simplement pas possi-
ble ou seulement ä un coüt exorbitant. Par exemple, les frais de l'assainisse-
ment des sols pollues en Suisse sont evalues ä plusieurs milliards de francs;
la Situation est identique dans lTJnion europeenne et aux Etats-Unis33.

La question se pose de savoir si le droit de la responsabilite civile, qui a
par essence une vocation «reactive» puisqu'il intervient une fois que le mal
est fait, pennet d'agir en prevention ou en cessation de trouble.

II n'est pas possible d'examiner dans le cadre restreint de cette contribution
de quelle fagon sont resolues ou traitees toutes ces difßcultes de mise en
oeuvre de la responsabilite civile dans les differents pays europeens. Je me
bornerai ä indiquer quelles tendances se dessinent en ce qui concerne la repa-
ration du dommage ecologique, la preuve de la causalite et les actions en pre-
vention.

2. Le dommage ecologique

Pour repondre ä la question de savoir si le dommage ecologique est reparable
selon le droit de la responsabilite civile, il faut en premier lieu definir cette
notion. Or, celle-ci n'est pas utilisee de maniere uniforme. Pour certains
auteurs, il s'agit de toute atteinte portee au milieu naturel, sans distinguer se-
lon que les elements touches fassent ou non l'objet d'un droit reel34. Parfois
cette expression designe tout dommage cause ä une personne ou ä un bien et
qui r6sulte d'une alteration de l'environnement35. Elle se refere dans d'autres
cas aux prejudices subis par le milieu naturel sans que soient affectes les
biens d'une personne36. C'est dans ce sens que seront utilises les termes de
dommage ecologique ci-apres.

Du point de vue du droit de la responsabilite civile, les problemes les plus
aigus se posent pour les atteintes subies par les composantes du milieu natu-
rel qui sont inappropriees et inappropriables au sens du droit civil. En effet,
elles echappent ä la definition classique du prejudice, entendu comme la di-
minution d'un patrimoine individualise37, et partant ne sont a priori pas in-
demnisables par le droit prive, sauf disposition expresse38.

33 R O M Y Isabelle, Mise en ceuvre de laprotection de l'environnement, Des Citizen suits aux solu-
tions suisses, Fribourg 1997 (cite: Mise en ceuvre), p . 6.
34 Voir p.ex. PETITPIERRE, pp . 60 s; PELLONI Giovanni, Privatrechtliche Haftung für
Umweltschäden und Versicherung, these Zürich 1993, pp . 51 ss.
35 Voir p.ex. le § 16 Umwel tHG (droit allemand).
36 Art. 2 chifire 7 l e t c de la Convention de Lugano sur la responsabilite civile des dommages
resultant d'activites dangereuses pour l 'environnement du 21 ju in 1993 (cette Convention est
examinee infra, HL B.); L I ITMANN-MARTIN/LAMBRECHTS, p . 46 ; LYTRAS, pp . 31 s. et pp . 183 ss.
37 GAUCH/SCHLUEP, Schweizerisches Obligationenrecht, Allgemeiner Teil, 6C ed., Zürich 1995,
n05 2624 ss (droit suisse); S A U E , p . 123 n° 101 (droit al lemand); GILLES, Droit ä l'environne-
ment, pp . 37 ss (droit franfais).
38 En revanche, les dommages portes aux elements naturels qui fönt partie d'un patrimoine indi-
vidualis6 sont des prejudices materiels qui entrent dans la definition classique du dommage. Le
proprietaire peut reclamer des dommages-interets selon le droit de la responsabilite civile. Ce-
pendant, la reparation n'est pas non plus exempte de difficultes: en premier lieu, eile n'est jamais
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28 Sur ces questions, voir ROMERIO Flavio, Toxische Kausalität, these Bäle 1996, passim;
SCHWABE Peter, « Emission, Imission und Schadenerstaz », VersR 1995, pp . 371 ss.
29 Livre vert, p . 10.
30 ROMERIO, pp . 10 ss; N I G G Hans, « Kausalität und Umwelthaftung im Zivi l recht» SVZ1997
pp. 30 ss.
3 1 KISS/SHELTON, pp . 57 ss.
32 En Allemagne, le § 22 al. 3 W H G exclut les actions en reparation du dommage lorsque celui-
ci provient d'une utilisation des eaux conforme aux conditions posees dans l 'autorisation d'ex-
ploitation: voir GIESEKEAVIEDMANN/CZYKOWSKI, n° s 59 ss ad § 22. En France, les actions en
cessation de trouble sont exclues contre les installations classees: PRIEUR, n° 957. En Suisse en
revanche, le respect des conditions posees dans une autorisation d'exploitation ou des limites
legales d'emission n'a pas d'effet de droit prive et n'exonere pas le pollueur de sa responsabilite:
ZUFFEREY/WERRO, « Les immissions de la construction », in Journees du droit de la construc-
tion, Fribourg 1997, pp . 58 ss, p . 100; R O M Y Isabelle, Les pollutions transfrontieres des eaux,
l'exemple du Rhin, mese Lausanne 1990 (cite: Pollutions transfrontieres), pp . 294 ss.

468



Au niveau international, certaines Conventions en droit de la mer prevoient
une indemnisation des dommages subis par le milieu marin lui-meme39. Dans
ce cadre, 1'industrie petroliere a cree plusieurs fonds destines ä financer la
restauration de l'environnement40.

Dans les droits nationaux, les Solutions varient.
a) En France, le dommage ecologique n'est en principe pas reparable en tant

que tel, mais des voix demandent que soit reconnue sa specificite41. En
outre, certaines associations de protection de l'environnement se sont vues
allouer des indemnites pour atteintes ä la faune et ä la flore dans le cadre
d'actions civiles portees devant les juridictions penales, lorsqu'elles assu-
maient par exemple l'empoissonement des rivieres42.

b) En Allemagne, les dommages causes au milieu naturel ne sont indemni-
sables selon le droit de la responsabilite civile que lorsqu'ils touchent en
meme temps un droit protege par le droit prive43. Le § 16 UmweltHG,
qui pennet de prendre en consideration les coüts de remise en etat de la
nature pour mesurer le dommage, n'apporte pas d'exception ä ce prin-
cipe44.

c) En Suisse, la reparation des dommages ä l'environnement proprement dits
est expressement exclue par l'article 59a LPE, sans que la loi ne le defi-
nisse. Cette precision, reclamee par le Parlement, n'apporte rien puisqu'il
est admis que les dommages subis par le milieu naturel lui-meme et qui ne
se sont pas repercutes sur le patrimoine d'un particulier ne sont pas
reparables par le droit de la responsabilite civile, sauf disposition legale ex-
presse45. Une teile disposition existe ä l'article 15 de la Loi federale sur la
peche du 21 juin 199146, qui definit les atteintes ä l'environnement aquati-
que.

fonction du dommage cause ä l'environnemeiit lui-meme mais seulement de l'utilisation qui en a
ete faite par uae personne: MARTIN Gilles, « L'indemnisation des dommages ecologiques », in
Indemnisation des dommages dus ä lapollution, OCDE 1981, pp . 38 ss, p . 45 . En outre, il n'y a
pas d'obligation du proprietaire de restaurer les elements detruits par la pollution. H se peut aussi
qu'il ne reclame aucun dedommagement. Pour ces raisons, il a ete releve que l'inaction de l'ayant
droit peut avoir des effets pour la collectivite en general: citons l 'exemple de la contamination
d'un bien-fonds qui n'est pas enrayee et qui provoque ä son tour une pollution de la nappe phrea-
tique. Ainsi, en Suisse, l'art. 10 al. 2 de l'avant-projet de revision du droit de la responsabilite
civile propose de pallier la passivite des ayants droit par le biais des actions des organisations de
protection de l 'environnement pour les frais de remise en etat du milieu naturel. Cette disposi-
tion est citee infra p . 4 7 1 .
39 Voir la Convention de Bruxelles, qui definit de maniere large les dommages ä l 'environne-
ment (art. I 6).
40 Le Fonds international d'indemnisation pour les dommages dus ä la pollution par les hydro-
carbures sert notamment ä indemniser les mesures effectivement prises pour retablir l 'environ-
nement dans son etat initial, en plus des dommages physiques et materiels: Livre vert, p . 2 1 .
41 Voir p.ex. PRIEUR, nos 947 ss et references citees; DESPAX Michel , Droit de l'environnement,
Paris 1980, p . 403 .
42 LmMANN-MARTiN/LAMBRECHTS, 56 ss; R O M Y , Pollutions transfrontieres pp 230 s
4 3 SALJE, pp . 122 ss; LYTRAS, pp . 184 ss.
4 4 SCHMIDT-SALZER, pp. 838 ss.
45 Bull. CN1995 V pp . 2419 s.: le but avoue de cette precision est d'eviter tout malentendu et de
prevenir un elargissement de la responsabilite par la jurisprudence: Intervention Baumberger,
Bull CE 1995 V pp. 1164. H resulte des debats parlementaires que le dommage ä l'environne-
ment proprement dit est le dommage qui n'est pas attribuable ä un individu ou encore qui n'est
pas individualise.
46 RS 923.0.
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En outre, l'avant-projet de revision du droit de la responsabilite civile con-
tient un article 10 sur les dommages subis par le milieu naturel lui-meme, qui
a la teneur suivante:

1 En cas d'atteintes ä l'environnenient naturel, le dommage reparable comprend no-
tamment les frais resultant des mesures prises de bonne foi pour:
1. Prevenir une atteinte imrninente,
2. Reduire les consequences de l'atteinte actuelle ou survenue;
3. Restaurer les composantes detruites ou deteriorees de l'environnement ou pour y in-

troduire un äquivalent.
2 Lorsque les composantes de l'environnement menacees, detruites ou deteriorees ne
fönt pas l'objet d'un droit reel ou que leur ayant droit ne prend pas les mesures com-
mandees par les circonstances, le droit ä reparation appartient ä la collectivite publique
competente ou aux organisations nationales et regionales de protection de renvironne-
ment qui ont effectivement prepare ou pris de telles mesures et qui y etaient autorisees.

Mentionnons encore que des normes de responsabilite de droit public per-
mettent dans une certaine mesure la reparation du dommage ecologique en
droit suisse. Ainsi, l'article 59 LPE pennet expressement aux autarkes de re-
couvrer aupres du perturbateur les frais de remise en etat du milieu en cas
d'atteinte imminente47. L'article 24e de la Loi federale sur la protection de la
nature et du paysage48 prevoit que celui qui porte atteinte ä un site naturel, ä
un biotope ou ä la Vegetation des rives, entre autres objets proteges, peut etre
tenu notamment de prendre ä sa Charge les frais occasionnes par la reparation
du dommage ou de fournir une compensation appropriee lorsque le dommage
ne peut pas etre repare.

En resume, la reparation du dommage ecologique est parfois admise, mais
il existe des divergences entre les pays europeens en ce qui concerne sa defi-
nition, les elements proteges et le fondement de la responsabilite du pollueur.
La question reste ouverte de savoir comment ce prejudice est evalue et qui
peut en demander la reparation: les particuliers, les collectivites, certaines as-
sociations? Ces difficultes proviennent de ce que ce domaine se trouve aux
frontieres du droit de la responsabilite civile, appele par tradition ä regier des
conflits entre deux particuliers, alors que le dommage ecologique tauche ega-
lement la collectivite en general.

3. La preuve de la causalite

II arrive que les pollutions soulevent des problemes aigus d'identification du
responsable d'une part et de preuve de la causalite d'autre part, en particulier
s'agissant d'atteintes latentes ainsi que de pollution diffuse ou cumulee.

Les tribunaux sont parfois enclins ä alleger le fardeau de la preuve et de se
contenter d'un faisceau d'indices pour identifier le responsable et permettre
rindemnisation des victimes, tant en Suisse49 qu'ä l'etranger50.

47 Sur les conditions d'application de cette disposition, voir le Commentaire de la LPE ad art. 59
(MATTER 1986).
48 Du l=r juillet 1966 (RS 451) .
49 Voir p.ex. ATF 109 H 304; ROMERIO, pp . 26 ss.
50 Voir ROMERIO, pp . 169 ss; M Ü L L E R - C H E N , pp . 235 ss ainsi que R O M Y , Pollutions trans-
frontieres, pp . 235 s. (sur la Situation en France).
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En outre, certains allegements ont parfois ete apportes par le legislateur.
Ainsi, en Allemagne, le § 6 UmweltHG postule qu'est presumee avoir cause
le dommage l'installation qui etait propre ä le provoquer, compte tenu des cir-
constances de l'espece, notamment du Heu de Situation, de la concentration
des polluants et des conditions meteorologiques. Cette presomption est toute-
fois temperee par diverses clauses d'exception51.

En Suisse, l'article 49 alinea 2 de l'avant-projet de revision du droit de la
responsabilite civile prevoit une presomption de causalite, qui s'appliquerait
aussi aux dommages de pollution52.

de vue d'un observateur supranational, ces differences ont des consequences sur
trois plans au moins: elles entravent la mise en ceuvre et l'efficacite du droit ma-
teriel de la protection de l'environnement (A.), conduisent ä des inegalites de
traitement des leses (B.) et provoquent des distorsions de la concurrence (C).

A. Les entraves ä la mise en ceuvre du droit materiel de l'environnement

Le droit de la responsabilite civile pour les dommages de pollution sanc-
tionne des comportements et des activites qui portent atteinte au milieu natu-
rel. Panni celles-ci, les activites ä risque soumises ä une responsabilite aggra-
vee sont souvent reglementees de maniere stricte par le droit administratif.
En Suisse par exemple, certaines installations reputees dangereuses enume-
rees ä l'article 59a alinea 2 LPE sont soumises aux prescriptions sur la protec-
tion contre les catastrophes et ä celles sur les substances dangereuses.

Le droit de la responsabilite civile a une certaine fonction preventive en ce
qu'il encourage les responsables potentiels ä respecter ces prescriptions, ne
serait-ce que pour beneficier de leur couverture d'assurance. En ce sens, il est
un instrument de la mise en ceuvre du droit materiel de renvironnement56, qui
est pour l'essentiel du droit public. Or, celui-ci est dans une large mesure uni-
formise en Europe, de sorte que les divergences relevees entre les droits inter-
nes de la responsabilite civile entravent sa bonne execution. Cette unification
s'opere de plusieurs facons.

a) En premier Heu, le droit de l'environnement, dont la definition n'est pas
uniforme, est d'origine recente puisqu'il est ne sous sa forme moderne dans
les annees septante. II est partout en formation, les modeles juridiques cir-
culent, ce qui favorise une certaine harmonisation de ce droit. En outre, les
problemes auxquels sont confrontes les pays industrialises sont similaires,
le developpement de ces societes etant analogue. Pour y remedier, les di-
verses legislations nationales prevoient des instruments identiques, comme
l'etude d'impact. Les grands principes du droit de l'environnement, tels que
ceux de la prevention et du pollueur-payeur, figurent dans les droits inter-
nes des pays europeens57, dans le Traite UE58 et dans plusieurs Conventions
internationales59. En resume, la colonne vertebrale du droit de renvironne-
ment est la meme dans les pays europeens.

b) Ensuite, ces principes se concretisent notamment par des valeurs Hmites
d'emission et d'immission, qui sont aussi largement uniformisees. Dans les

56 W I D M E R , Fonction et evolution, p . 428 . H est aussi un moyen de protection de l 'environnement
lorsqu'il penne t la remise en etat du milieu pollue iet la reparation du dommage ecologique.
57 En Suisse, le principe du pollueur-payeur est pose notamment ä l'art. 2 LPE, celui de preven-
tion resulte de dispositions legales expresses (art. 1 al. 2 et 11 al. 2 LPE) ou des mesures exigees
par le legislateur: R O M Y , Mise en ceuvre, p p . 2 s.; en Allemagne, voir L Y T R A S , pp . 31 ss. Sur la
Situation generale en Europe, voir KISS/SHELTON, pp . 41 ss.
58 Ces deux principes constituent aussi le fondement expres de la politique europeenne de l'en-
vironnement depuis l 'adoption de l 'Acte unique. L e principe pollueur-payeur est exprime ä l ' a r t
130R du Traite UE.
59 Voir par exemple l'art. 2 chifrre 5 de la Convention d'Helsinki sur la protection et l'utilisation
des cours d'eau transfrontieres et des lacs intemationaux du 17 mars 1992, publiee au JOCE
n°L 186/44 du 5.8. 1995.
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4. Les actions en prevention

Le droit de la responsabüite civile a pour fonction primaäre de reparer les
dommages causes. La question de savoir s'il permet aussi de prevenir des at-
teintes imminentes ou de le faire cesser est resolue differemment selon les
pays.

a) En Suisse, une action en prevention ou en cessation n'est possible que si
une norme legale la prevoit. C'est le cas notamment de l'article 679 CC, qui a
dejä ete appUque pour imposer des mesures en vue de prevenir des pollu-
tions53. Les conditions d'application de cette disposition sont toutefois restric-
tives. Le nouvel article 59a LPE ne vise quant ä lui que l'indemnisation des
prejudices.

b) En Allemagne, les actions en prevention et cessation du droit de voisi-
nage des §§ 906 et 1004 BGB permettent certes d'obtenir la cessation d'emis-
sions nuisibles; leur champ d'application est cependant limite par plusieurs
lois föderales qui posent un devoir du voisin de tolerer les activites soumises
ä autorisations54.

c) En France en revanche, la prevention et la cessation du trouble sont
considerees comme des formes de reparation, au meme titre que les domma-
ges-interets. Le juge peut ordonner la pose de dispositifs anti-pollution, ä
moins qu'il ne s'agisse d'une installation «classee» au benefice d'une autorisa-
tion administrative d'exploitation. Dans ce cas, la liberte du juge civü ou pe-
nal d'ordonner des mesures anti-pollution ou la fermeture de l'entreprise est
restreinte55.

n. Les consequences des disparites actuelles entre les droits internes
et les jastifications d'une uniformisation

II resulte du bref expose qui precede qu'il existe entre les pays europeens des dis-
parites en ce qui concerne le fondement de la responsabilite civile pour les dom-
mages de pollutions et les conditions de sa mise en ceuvre. Examinees du point
5 1 SCHMIDT-SALZER, pp . 502 ss; L Y T R A S , pp. 468 ss; ROMERIO, p . 187.
52 Sur cette disposition, voir NlGG, pp . 36 ss.
53 Voir p.ex. ATF 55 H 253 = JdT 1930 I p . 209 et les exemples cites par BIANCHI Francois,
Pollution atmospherique et droit prive, these Lausanne 1989, no s 298 ss.
54 Voir LYTRAS, pp . 57 ss.
5 5 PRIEUR, n° 957; DESPAX, n o s 4 8 ss, pp . 5 2 ss.
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pays de l'Union europeerme, cette harmonisation s'opere par la transposi-
tion, en droit interne, des nombreuses directives existantes notamment en
matiere de protection des eaux, de l'air et des dechets. En Suisse, on appli-
que dans certaias domaines les valeurs tirees des experiences faites en la
matiere ä l'etranger60.

c) Enfin, cette uniformisation se realise par le biais de Conventions internatio-
nales, qui sont soit directement applicables61, soit transposees en droit in-
terne62. A cet egard, il faut relever le foisonnement des textes internatio-
naux, bilateraux ou multilateraux, apparus depuis les annees septante et
souligner l'apparition recente de traites ä vocation mondiale63.

B. L'inegalite de traitement entre les personnes lesees

II est banal de dire que l'enväronement n'a pas de frontieres et que les effets
d'une pollution peuvent s'etendre ä l'etranger. Les pollutions transfrontieres
posent de nombreux problemes de droit international prive, parmi lesquels
celui des conflits de lois. n arrive que differents droits s'appliquent au meme
fait dommageable lorsque les leses resident dans differents pays64. Les diffe-
rences qui existent actuellement entre les droits nationaux quant au fonde-
ment de la responsabilite, im eventuel plafond ä celle-ci, l'existence d'un re-
gime obligatoire d'assurance, les causes d'exoneration plus ou moins larges
ou encore l'allegement du fardeau de la preuve de la causalite conduisent
dans de tels cas ä des inegalites de traitement entre les victimes.

nement du Marche unique. Les industries qni ne sont pas tenues de prendre
en Charge les frais de remise en etat de l'environnement beneficient d'un
avantage concurrentiel65.

DI. L'europeanisation du droit de la responsabilite civile
pour les dommages de pollutions

Les consequences mentionnees ci-dessus sont invoquees, ensemble ou sepa-
rement, pour justifier l'unirication du droit de la responsabilite civile pour les
dommages de pollutions, que ce soit dans l'Union europeenne (A.) ou au sein
du Conseil de l'Europe (B.)

A. L'unification dans l'Union europenne

Le debat dans l'Union europeenne sur le recours au droit de la responsabilite
civile aux fins de la protection de l'environnement a ete engage il y a plusieurs
annees dejä. L'affaire de Schweizerhalle a amene le Parlement europeen ä de-
mander ä la Commission de proposer un regime communautaire de responsabi-
lite civile sans faute en ce qui concerne toutes les activites chimiques ä haut ris-
que66. Le meme Parlement reclama aussi un regime de responsabilite objective
pour les dommages resultant de la dissemination d'organismes genetiquement
modifies dans l'environnement67. En 1989, la Commission presenta un projet de
Directive sur la responsabilite civile pour les dommages causes par les dechets,
qui vise aussi la reparation du dommage ä l'environnement.

En outre, la Commission des communautes europeennes publia en mai 1993
un Livre vert sur la reparation des dommages causes ä l'environnement68. Elle y
suggere une discussion sur un eventuel regime de responsabilite civile pour les
dommages causes ä l'environnement dans la Communaute, en particulier pour
recouvrer les frais de restauration des dommages environnementaux. Elle evo-
que aussi l'utilisation de mecanismes d'indemnisation collective pour les cas oü
le dommage ne pourrait pas etre impute ä un responsable.

C. Les distorsions de concurrence

Les divergences de mise en oeuvre de la responsabilite civile pour les dom-
mages de pollutions provoquent egalement des distorsions de la concurrence
entre les differents pays europeens et entravent en particulier le bon fonction-
60 En matiere de polluants de l'air par exemple, les valeurs limites d'immission pour l 'ozone et le
dioxyde d'azote adoptees en Suisse, correspondent aussi bien aux valeurs recommandees par le
Verein Deutscher Ingenieure et par l 'Academie Autrichienne de Sciences Naturelles qu'ifcelles
conseillees par l 'OMS (Organisation mondiale de la sante) et la CEE-ONU (Commission econo-
mique pour l 'Europe des Nations-Unies): Office föderal de la protection de l 'environnement, des
forSts et du paysage, « L a signification des valeurs limites d'immission de l 'Ordonnance sur la
protection de l'air », Cahier de l'environnement n° 180, Beme , juil let 1992, pp . 22 s.
°l La Convention du 3 decembre 1976 relative ä la protection du Rhin contre la pollution chimique
(RS 0.814.284.5) contient dans ses annexes des listes de substances dont le deversement dans le
Rhin est interdit ou soumis ä des restrictions. La Convention d'Helsinki precitee note 59 prevoit
des normes standardisees de qualite de l'eau qui seront fixees dans des protocoles ulterieurs.
62 On peut mentionner ä titre d'exemple la Convention du 13 novembre 1979 sur la pollution
atmospherique transfrontiere ä longue distance (RS 0.814.32) et ses divers protocoles, qui sont
transposes dans l'OPair.
63 L e developpement des connaissances scientifiques ces dernieres annees a permis de mieux
comprendre certains phenomenes, comme la destruction de la couche d'ozone et le rechauffe-
ment de la planete ou la pollution atmospherique ä longue distance; il a souligne la necessite
d'une action au plan mondial pour y remedier. Des textes ä vocation mondiale ont vu le jour, sous
l'egide de l 'ONU; il en va ainsi de la Convention de Vienne du 22 mars 1985 pour la protection de
la couche d'ozone (RS 0.814.02) et du Protocole de Montreal du 16 septembre 1987 relatif ä des
substances qui appauvrissent la couche d'ozone (RS 0.814.021), signe par 105 Etats.
64 R O M Y , Pollutions transfrontieres, pp. 121 ss.

474

B. L'unification au sein du Conseil de l'Europe

Le Comite des ministres du Conseil de l'Europe a franchi un pas supplemen-
taire vers l'unification. II a adopte le 21 juin 1993 la Convention dite de Lu-
gano sur la responsabilite civile des dommages resultant d'activites dangereu-
ses pour l'enyironnement69, defini de maniere large comme les ressources na-
turelles abiotiques et biotiques, les biens qui composent l'heritage culturel et
les aspects caracteristiques du paysage.
65 Livre vert, p . 5 .
66 Livre vert, p . 18.
67 Livre vert, p . 18.
68 Cite ä la note 5 ci-dessus.
69 Cette Convention est publiee notamment dans 32 International Legal Materials (Washing-
ton), pp. 1228 ss.
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le dommage resulte d'une pollution d'un niveau acceptable eu egard aux cir-
constances locales pertinentes, risque de miner l'efficacite de cette Conven-
tion.

L'article 18 donne aux organisations de protection de l'environnement le
droit de demander l'interdiction d'une activite dangereuse illicite ou des in-
jonctions pour faire prevenir un evenement ou un dommage; le droit interne
peut prevoir des cas oü la demande est irrecevable (art. 18 al. 2).

La Convention de Lugano prevoit egalement un acces aux informations de-
tenues par les autarkes publiques, par les organismes ayant des responsabili-
tes publiques et par les exploitants (art. 13 ss).

Mentionnons aussi qu'elle contient des regles de procedure en prevoyant
un for alternatif conforme ä la Convention de Lugano concernant la compe-
tence juridictionnelle et la reconnaissance et l'execution des decisions en ma-
uere civile et commerciale du 16 septembre 1988 (art. 19 ss).

On voit que cette Convention constitue un pas tres important vers l'europea-
nisation du droit de la responsabilite civile pour les dommages de pollutions,
meine si eile ne resout par tous les problemes poses.

Plusieurs Etats ont signe cette Convention, notamment l'Italie, les Pays-
Bas, le Portugal et les Pays scandinaves, mais aucun ne l'a encore ratifiee. La
Suisse n'envisagerait pas de la signer tant que n'a pas ete adoptee la revision
du droit de la responsabilite civile actuellement en cours.

Selon son preambule, la Convention se fonde sur Tun des objectifs du Con-
seil de l'Europe, qui est de contribuer ä la qualite de vie des personnes, no-
tamment en promouvant un environnement naturel, sain et agreable. Elle rap-
pelle aussi la necessite de prevoir une reparation adequate des dommages re-
sultant des activites dangereuses pour l'environnement Ce texte tente d'ap-
porter une reponse uniforme aux differents problemes propres aux dommages
de pollutions mentionnes plus haut. En resume, le Systeme est le suivant70.

La Convention s'applique aux evenements qui surviennent sur le territoire
d'une partie, ainsi que lorsque les regles de conflit de lois menent ä l'applica-
tion de la loi en vigueur dans ce pays.

Elle vise les activites dangereuses effectuees ä tirre professionnel defrnies ä
son article 2 alinea 1 qui sont notamment la production et l'utilisation de
substances dangereuses, elles-memes definies par la Convention, la produc-
tion et la manipulation d'organismes genetiquement modifies et de micro-or-
ganismes, l'exploitation d'une installation ou d'un site d'incineration de de-
chets, l'exploitation d'un site de stockage permanent des dechets. Elle ne cou-
vre pas les dommages provenant d'une Operation de transport ni ceux causes
par une substance nucleaire (art. 4).

La Convention definit les dommages reparables, qui couvrent ä cöte des
prejudices «classiques» comme le deces, les lesions corporelies et les attein-
tes ä la propriete, egalement les pertes et les dommages resultant de l'altera-
tion de l'environnement. La reparation est toutefois limitee aux coüts des me-
sures de remise' en etat qui ont ete effectivement prises ou qui le seront. II
s'agit de toute mesure raisonnable visant ä rehabiliter ou ä restaurer les com-
posantes endommagees ou detruites de l'environnement, ou ä introduire, si
c'est raisonnable, l'equivalent de ces composantes dans l'environnement.
Cette Convention prevoit ainsi la reparation du dommage ecologique propre-
ment dit (art. 2 chrffre 7 let. c).

L'exploitant de l'activite dangereuse definie par la Convention est tenu pour
responsable. Pour les sites de stockage permanent de dechets, il s'agit de l'ex-
ploitant au moment oü apparaissent les dommages; s'ils surviennent apres la
fermeture, du dernier exploitant (art. 6 s.)

Ce texte ne pose pas de presomption de causalite proprement dite mais
prevoit que le juge tient compte du risque accru de provoquer le dommage
inherent ä l'activite dangereuse en appreciant la preuve de la causalite entre
l'evenement ou entre l'activite et le dommage (art. 10).

L'article 8 contient plusieurs causes d'exoneration, dont les causes classi-
ques comme la force majeure et la faute grave d'un tiers. L'une d'entre elles,
qui prevoit que l'exploitant n'est pas responsable du dommage s'il prouve que

70 Sur cette Convention, voir MARTIN Gilles J., « La responsabüite civile pour les dommages ä
l'environnement et la Convention de Lugano », BJE1994, pp. 121 ss; BOUREL Pierre,« Un nou-
veau champ d'exploration pour le droit international prive conventionnel: les dommages causes
ä l'environnement», in L'internationalisation du droit: Melanges en l'honneur de Yvon
Loussouarn, Paris 1994, pp. 93 ss.
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Conclusion

II existe en Europe des tendances marquees vers une uniformisation de la res-
ponsabilite civile pour les dommages de pollutions. Ces convergences sont
remarquables car le droit prive, ancre dans la tradition juridique de chaque
pays, presente des differences parfois importantes entre les Etats. Toutefois,
dans les domaines qui revetent un caractere international, il est apparu que
ces divergences creaient des inegalites de traitement entre les victimes ainsi
que des distorsions de la concurrence. L'unification du droit de la responsabi-
lite civile permet d'y remedier dans une certaine mesure. H en a ete ainsi en
matiere de responsabilite du fait des produits; il en va de meme pour la res-
ponsabilite pour les dommages de pollutions. La dimension transfrontiere des
atteintes de pollutions, mise en exergue par les deux catastrophes de
Schweizerhalle et de Tchemobyl en 1986, a ete en effet un element determi-
nant pour l'adoption de la Convention de Lugano71.

En outre, cette tendance s'explique sans doute aussi par le fait que la res-
ponsabilite civile pour les dommages de pollutions est un instrument de mise
en oeuvre du droit public de l'environnement. Or celui-ci s'uniformise rapide-
ment dans les pays europeens, par le biais des directives ou de Conventions
internationales toujours plus nombreuses. L'existence de ce corps de textes
facilite l'adoption de normes de responsabilite civile uniformes.

Ces deux particularites du droit de la responsabilite civile pour les domma-
ges de pollutions laissent penser que 1'harmonisation de ce droit se poursuivra
en Europe, que ce soit par une large adhesion des Etats membres du Conseil
de l'Europe ä la Convention de Lugano, ou par rinfluence qu'aura immanqua-
blement cette derniere sur le droit interne des Etats qui n'y seront pas parties.

71 Voir le preambule de cette Convention, qui souligne le caractere international des dommages
causes par les emissions polluantes.

477


